
Fonds de Démographie
Mesures de soutien des pouvoirs publics 

concernant le travail réalisable



Niveau Sectoriel

Co-valent
• Formation gratuite pour tous les collaborateurs du CP 207 et 116
• Subsides pour des formations organisées dans la société
• Subsides pour un projet RH fait avec un consultant externe dans des 

pme

www.co-valent.be



Niveau Fédéral

Réduction de la durée de travail en-dessous de 38h par semaine ou instauration de la 
semaine de 4 jours

• Réduction forfaitaire de cotisations patronales de sécurité sociale :
Ø 400 € par travailleur et par trimestre
Ø durée dépend de la réduction du temps de travail
ü 37h ou moins : 8 trimestres
ü 36h ou moins : 12 trimestres
ü 35h ou moins : 16 trimestres

www.emploi.Belgique.be/defaulttab.aspx?id=390



Niveau régional: Wallonie - Emploi
Réduction de charge pour le groupe cible travailleurs âgés *

• Favoriser l’engagement et le maintien au travail des 54 ans et + ayant un
certain niveau de rémunération

• Montant de la réduction des charges sociales dépend de l’âge du travailleur
• de 54 à 57 ans : 400 € / trimestre
• de 58 à 61 ans : 1000 € / trimestre
• de 62 à 64 ans : 1500 € / trimestre
• à partir de 65 ans : 800 € / trimestre

www.leforem.be/entreprises/aides financières/travailleurs âgés     

*Une réforme visant à simplifier les aides à l’emploi est en préparation. Cette mesure est 
concernée par cette réforme



Niveau régional: Wallonie - Formation
• Chèque formation PME

Aide financière pour des formations qualifiantes des travailleurs dans 
des centres de formations agréés

PME : max. 250 travailleurs
Intervention de 15 € par heure de formation

www.leforem.be/entreprises/aides financières/chèques formation

• Crédit adaptation
Aide financière pour des formations spécifiques du personnel dans le but
de maintenir à niveau ou développer des compétences.

Min. 3 travailleurs
Intervention forfaitaire horaire par travailleur entre 6 & 10 €
Max. 150h par travailleur et 80.000 € par entreprise par période de 2 ans

www.leforem.be/entreprises/aides financières/crédit adaptation



Niveau régional: Wallonie - Formation
• Fonds de l’expérience professionnelle

• Subvention pour les employeurs qui visent à améliorer les conditions de travail des 
travailleurs de 45 ans et +

• Faire une étude sur les facultés de travail, les facteurs de risque
• Investir dans des outils/équipements
• Organiser des formations pour
Ø Acquérir de nouvelles compétences
Ø Réduire la charge psychosociale
Ø Améliorer les positions de travail

• Subvention dans les achats de matériel
• Subvention dans les projets de formation

www.leforem.be/entreprises/aides financières-aides à la formation/Fonds d’expérience 
professionnelle



Niveau régional: Bruxelles - Emploi
• Réduction de charge pour le groupe cible travailleurs âgés

• Favoriser l’engagement et le maintien au travail des 55 ans & + 

• Rémunération brute trimestrielle inférieure à 12.000 € (au 01.10.2016)

• Montant dépend de l’âge du travailleur

• De 55 à 57 ans :   400 € / trimestre
• De 58 à 61 ans : 1000 € / trimestre
• De 62 à 64 ans : 1500 € / trimestre

www.actiris.be/Employeur/avantages financiers 



Niveau régional: Bruxelles - Emploi
• Réduction de charge pour le groupe cible tuteurs

• Allègement des charges sociales pour les employeurs qui organisent des formations
en milieu professionnel et qui désignent certains de leurs travailleurs comme 
accompagnateurs formateurs

• Groupes cibles sont définis

• Réduction de cotisation de sécurité sociale de 800 € / trimestre pendant 4 
trimestres au maximum

www.actiris.be/employeur/avantages financiers/Réduction groupe cible par tuteur



Niveau régional: Bruxelles - Formation
• Fonds de l’expérience professionnelle

• Subvention pour les employeurs qui visent à améliorer les conditions de travail
des 45 ans & + 

www.werk-economie-emploi.brussels/aides et subsides/subsides pour les 
entrepreneurs/fonds de l’expérience professionnelle



Niveau régional: Bruxelles - Formation
• Aide à la formation

• Acquisition de nouvelles compétences

• Formation sur le terrain

• Formation spécifique

www.actiris.be/Employeur/formation



Niveau régional: Bruxelles - Diversité
• Plan de diversité

• Mettre en place un plan de diversité

• Support de consultance

• Support financier – 50% du coût total avec un plafond fixé à 10.000 €

www.actiris.be/Employeur/diversité


